
rés de. toU3 droits universitaires, droits d'ins
cription e t droits d 'examen dans les Facul
tés pendant une période de cinq ans, 
à part ir d£ IK promulgation de la présente 
*OL 

=• Le* minjslres du culte sont inéligibles 
* n s la paroisse où la (-«"conscription ec
clésiastique ou ils e a o c e n l leurs fonctions. 

L'orateur fait appel h la majorité répu-
Dlieame pour ne pas permettra l u e dans 
«ne commune le même personnage fasse 
les mar iages civils et les mar iages reli
gieux et préside \e^ séances du conseil mu
nicipal. 

Soyons libéraux, mais ne soyons pas du
pes, c a r nous serions aussi complices. 

BRIAND dit que la commission n 'a pas 
cru devoir accepter l 'amendement Le Roy 
(tu moins dans sa forme actuelle, 

La séparation ne peut pas aller sans eet amendement la .deuxième partie de celui 
«ne certain* liberté pour les prêtres qui 
doivent être considérés comme les autres ci
toyens. 

Cependant, au lendemain de la sépara
tion il serait imprudent de ne pas prendre 
certaines précautions pendant une période 
transitoire. 

Il pourra se produire des conflits qui 
sera ient insolubles si les poirvoirs civils 
•* religieux étaient dans les mêmes mains. 
L'Etat au ra en< ore pendant quelques an
nées des pouvoirs particuliers. 

Les f.,n. tions de maire données au curé 
pourraient a \e . r îles inconvénients. Il faut. 
«Aone prendre une mesure transitoire et il 
doit être bien entendu qu'elle ne sera pas 
permanente . 

Au lendemain de la séparation, le curé 
s e r a tenté certainement de faire de la rw.:iti-
que qui est le refuge de tous les mécon
tents . 11 voudra être moire. 

Le curé pourrait dire aux maires : Si 
TOUS ne aVécantes. pas. \..ius m'aurez, com
m e concurrent a ta mairie. 

• La r-ommissinn veut éviter celle éventua-
fiié. Klie • pensé qu'on poserait dire que 
pendant une période de huit ans le cu ré ne 
pourra pas être maire ou adjoint de la aoru-
mune. 

I l ALBERT LE ROY se rallie à La propo 
eitron de la commission, mais avec des r é 

observer que la caisse des retraites ouvriè
res n'existant pas, il es t impossible d'accep
ter pour elle une dotation quelconque. Le 
gouvernement repousse l 'amendement. 

M. LASIES dit qu'il tient compte de l'ob
servation de M. le ministre des finances et 
qu'il substitue aux mots « aux netrailes ou
vrières » ceux-ci : • la cs-isse des retraite» 
ouvrières ». Cette dotation servira a faire 
voler la loi sur les retraites ouvrières. 

Cet amendement est repoussé par 338 voix 
contre 152. 

I.es soixs-ameiidoments de .MM. Rouanet 
et Lerov sont retirés. 

r.E PRESIDENT dit qu'il va consulter la 
Chambre s u r l 'amendement d e M. Caze-
neuve. 

M. CAILLAUX demande à substituer à 

. L'article tuUHffo*nel perbmi q"r ppmlant 
hBftx' ans 'es curé* M materont pa être élu* 
maires ni adjoints ae i cotmtnmnem oi u* 
M M M '''tirs pmtIÊtfm*, EST ADOl'ÏE à 
maint ijïeéas. . 

M. ALBERT LE ROY demande d ajouter 
tes mots • conseillers municipaux. • 

M Bl ISSON dit que la commission avait 
accepté d'abord fftBTTOduire ces mots dans 
.a r t ic le nouveau, mais qu'elle y a i-enoncé 
p a r esprit de transaction. 
. M. B R O S J E A N combat celte disposition 
additionnelle qui est ainsi conçue : « Dans 
les mêmes délais, ils ne pourront être é.us 
coii.seiiiers municipaux. » 

Le scrutin donne lieu à pointage. 

L'emploi du Budget des Cuites 
l A ,. int le poiBV-

&pe. 1JlusVL"ls «articles additioJinate aont 
pr. -«oesés-poiir l'emploi des .sommes rend les 
dtspb^Utktes par la suppression du toafJM 

M Kl à*£Z propose de renvoyer à la dis-
Buss I— de h* P'-'•• 
p i « (tes s B»NM rendues di.spon.liies par .a 
•oppression du budget des ouïtes. 

M. i J lKWKNlVMXl tT lV mmr-tre des 
cuites g r a l l i e* la' proport ion de M. Klotz. 
. Al GAONEI It p a r > dans >p «*»»• «"J* ' 
tombât les nmendeme.Ms ' I ' " ltaaé**,* £ 
itribuer au dégrèvement d e la propriété bA-
tie les somases rendues disponibles. L '"-
«iste pour ie renvoi de la discussion de l« 
toi de finances de l'emploi de ce* sommes. 
, M CAILLAUX piopuse,^*u conUane, la 
^pa r t i t i on de ces fonds aux oxomunes- et 
• ni tout aux petites commîmes. q-iie Irmppe-
r a plus spécialement la loi de séparation. 

1,1 PRESIDENT fait connaître i|B.u a reçu 
deuv motions : l'une de M. SennaaAe* plu
s ieurs 3e ses col» d e . c-c aer 

iiue toutes les sommée rendue* <1 
•seront versées OMIS la Caisse des re t races 

è r e s ; l'autre, analogue, <le M. l-e.v 
fette. 

~ que 

ju'il avait présenté avec M. Montrant et qui 
es t accepté par la commission. 

Le sous-amendement de MM. Balitrant et 
CaJllaux est adopté par 330 voix contre 39. 

L'ensemble de la disposition est adopté. 
LE PRESIDENT fait connaître le résultat 

dM pointage du scrutin sur l 'amendement de 
M. Albert Leroy. Cet •amendement est fCis 
en icon sidérât ion par 3:?7 voix contre 218. . 

LE RAPPORTEUR demande à la Cham
bre de fondre en un seul les deux paragra
phes de l'article supplémentaire qu'elle a 
successivement adoptés. (Assentiment). 

Cet article est adopté. 

Obstruction cléricale 
M. OROUSSAU demande le renvoi de la; 

discussion a. lundi. 
M. BUISSON combat cette proposition. La 

commission, dit-il, croit qu'il est possible de 
terminer le vote de la loi aujourd'hui. (Ap
plaudissements a gauche. — Bruit à dro.tei. 

Finalement, par 329 voix contre 241. la 
Chambre décide de continuer la discussion. 

Fraude Cléricale 
MULTIPLICATION DES BULLETINS 

BRETON a la parole sur une motion d'or-
!. i dre. Jusqu'ici on avait constaté, dit-il. que 

( le nombre des bulletins déposes dans l 'unie 

saient de cette acceptation la condition de 
leur présence à la conférence. 

Cas questions ne furent pas mises a 1 or
dre du jour. 

La conférence sdccupad'abord de la ques
tion des syndicats tchaco-slaves qui deman
daient à être représentés à la conférence. 
Leur demande introduite et défendue pa r 
Nemec, fut combattue par Ilueber (Autri
che). La conférence rappelant la décision 
prise de ne reconnaître qu'une seule organi
sation centrale par Etat, repoussa la re
quête, et n'admit \ e m e c que comme lrote. 

L'ordre du jour tut a lors adopté. 
Il comportait d'abord le rapport du secré

taire international, J-egien. Il rappela sa 
vvirespon/jnnce avec (a C G. T. à (."oc
casion de la demande de celle-ci d'une con
férence extraordinaire, au moment où écla
tait la guerre russo-japonaise, et déclara 
qu'il ne croyait pas avoir outrepassé ses 
pouvoirs en ' indiquant aux autres organisa
tions centrales que les syndicats allemands 
•je ero)aient pas devoir prendre part à cette 
conférence. Aucun Français n'était lu pour 
soutenir la cause de la C. G. T. Le vote de 
confiance au secrétaire international, proS 
posé par les Anglais, fut voté à l'unani
mité. 

Legicn dit ensuite l'état de la caisse : la 
conclusion, ce fut une augmentation de la 
pfenniug (= 1 fr. 25) au lieu de 50 par an et 
par l.Ouo membres, à partir du 1er juillet 
1806. 

Le second point de l'ordre du jour était 
une enquête sur le temps du travail dans les 
différents pays, demandée p a r l e Danemark. 
Après un rapport d'u.'sen. le secrétaire in-

: ternationaj aidé des organisations centrales 
.' n tfi r'hfir'rTïi i\& /li-ny^pp />ûltd s tJI t is t i / l l lp nnTll 

.jt.VI. PERRETTS difîqn'il ne croit pas qii 
ÏMjChambr» puisse ajourner Ui décision qu 
«fiflappartient de prendre « r la répartit,on 
^. . j omnaei qui devieadronl dispunsatM du 
îait de la • 'l'.n.'iiioii. i . 

Il lui deasaoue de décidertstes aujaurd nui, 
raff.- somns s. 

,M. CAZENEUVE est,nie qu'il est ddf.ciJe 
é>'Jr«ivcher la question-«n s M n a t 

U pftf<ten~re, sous forme de motion préjiidi-
••iel'e, un amendement que Vf. Codef avsi t 

.;.;• et qu'il a retiré. Il propose de 
m mes rendues disponibles ae-

ront\réps«irties entre les ooanMMse* sur nue 
base •i'"'1 sA'a déterminée p u ' l u loi de finan
ças l e e n ; , ' ' sera ainsi sauvegardé, 

BRIANL*. , l l t 'l l 'e la comme-
eion ; i \ .o. • d'attribuer les crédits 
devenus Uispo.uîv>los a l l x eoutribuabjes. Elle 
n dil suPsldue . - , / ' oette formule ceile-c : 
• a i . - commîmesV, et elle entendail .par la 
les eomniuiii - les ptuV ptiuvres. _ 

La connu sion sesèt <^'':- au principe de 
ramendement. KUe pixrj)».'8*: •' ! ; l l " ; i ' " l l h , ' ' '* 

i,vi. sommes i.-iiuu.-s 
disponibles cliaque année ''W/r Je budget des 
rul le^ supprimé eeront rép',r>.,a's entre les 
communes d'après leur sduiNV'-n f.-i.aiici.>-

: la base qui scia étni+he par ia 
Vo'x diverses : A lundi 1 
LE 11 \ I T < d ! rKUR. — Il est indi ;Y»«u:1"e 

ilin' la I .lianibr,' se ] Wkquts*" 
tion qui virai d'éti e S s 

kl i : \ l l . I . \ t \ . — La solution proposée 
par M. le o. H.;en 

qu il a' ir»fJ-
«juée. I «nenl conlienl In ;ne • • 

i puisse trouver. Il 
I i une •-• muie quiji 
e D o r e m u me. i1 •< • 
, . " [ijon foncière on éla-
jd'i d u n e munii'ic ausei iiiti ifuisanlr que 
o m . e rurale dune conunovie. 

inde a ta CSiombre de v*snr 
ia première partie de l'amendenaent do M. 

e d'adopter rawaace de 
la contribution tuaclère. 

M. UK GAILLAHD-8ANCEL dit que Je 
. __IiUdgët des i-ultes sera pour l'Etat de l'ar-

geni imil acquis. II ne se reconnaît pas le 
«lin t d le cet argent et il r.e pren
dra part, .4vec p ln i i aen de s.es asnla, à. au-
snin des scratina sur la reparution. 

La discussion est dose. 
,At>.J. LAS1CS présente un amendement ain
si oiii'.'J : '< L'attribution sera faiie>aux com-

: muiv\s et aux relia 1rs ouvrièies ». Il de-
jii.ii ie qu'on vote sur t e texte. 

U'. PRESIDENT consulte la Chambre sur 
l a première partis de l 'amendement de M. 
Oi/.fU",i\ e ainsi conçue : '. « Les sommes dis-
poniWes chaque année par la suppression 
«lu budget des cultes seront réparties entre 
Jas communes ». 

Elle est adoptée par 435 voix contre 70. 
> LK PRESIDENT fait connaître qu'il y a 

s u r la deuxième partie de l 'amendement ain-
f*i conçue : « sur une base qui sera établie 
p v la tel 'le finance », trois 3ous-amende-
n i e i t » • '"un de M. Lasies, tendant a a;|iu-
ter a n " .mots : « «t A la Caisse des retraites 
ouvrière-' » ; l 'autre de M. Rouanet, ainsi 
conçu • u i.11 ororata des dépenses du culte 
fade, i}::!^ A j q œ localité » ; le troisième 
de M. Lerov. aK-u eonçu : « au prorata des 
d é p e n d s du oerso. 'nel des cultes faites p * r 

l'Etat dans chaque icrortrt* ". -
M f.\c;TES demande que son ai 

ment soit mi" aux voix d'abord. 
M MERLOU, ministre ^ e s finances, -ait. 

était plus élevé que .celui des députés. (In 
ten untions a. droite'. 

J>ans le présent "Scrutin, on trouve dans 
rnrjie. le nombre fantastique <]c l.^-'U bulJe. 
tin<s. iFxeiiiinadons à droite). Ces ! a droite, 
comme toujoui . qu'on a déposé ces bulle
tins doubles, triples e t quadruples. (Inter-
nipiions à droite), 

i >n a trouvé taissn'tl vinct et vinat-cinq 
bulletins au n un du même dépoté 1 L'ora
teur pi -l'os», un projet de résoi iti n tendant 
à la publication au » Journal Officiel • de la 
liste <ies noms des députés au nom desquels 
plusieurs bulletins ont été déposés 

f.t: PR-ESrDENT (ail observer que si une 
mesure d,>i! être prise, elle ne pourrait s'.iu-
pliqur aux scrutins qui ont eu lieu, n 
sMBent aux scrutins ultérieurs. Rieton a, 
d'ailleurs. <!éposé une proOosiOot) en ce sens. 
Elle viendra en discussion à -".M lieure. 

BRETl iN. — Il faut que ie pays sache ce 
qui se pàspe ici. 
• LE PRESIDENT demande a Breton d'ac
cepter de remettre à la prochaine— 

ni de un projet de n- o.'il.on. 
BRETO?t n'insiste pas ponr ne pas re

tarder le vote de i i i,,i sur la séparation. 
M. Georges LEYCUER dil • It 

sion du nr net de loi 
poursuivie jusqu'ici dans u 
calma ei d impartialité qui font honneur "i 
la Chambre. Il demande an'elle ne se ter-
mine pas dans la rioisiMf : ii prie la Cham
bre de renvo\-er la suite de la discussion à 
lundi. 

RRLV\T>. rapporteur. — r^t commission 
doit savoir tué .-1 certains membres de la 
f i a m b i e f i l «talent hostiles à la I 
avoir permis de continuer ' e s «téUits }u<*-

: la dignité qui m . ont ' 
le p iys. B'il y avait d .il. - i t r . 
s'il y avait nécessité politique à ce que la 

• t.'e ,-,. soir, il persisterai! avec la 
•n à demander qui 

tinue, maie le succès de la loi n - sera pas 
é"nmpwMMia i ai an renvoi à une pr..ei,..(,„e 
séance. Dans ce ' esprit, il demande à la 
Ch.im.nre de ne pas persister à tenir se.une 
ce <• . r.-». • 

Le renvoi o lundi est ordonné 
M. BOLT.ERE demaails à la chambre de 

ter au début de la séstne* de lundi 
la d eussïon du projet de loi de M Breton. 

BRETON fait icmarquer qu ,1 a-dil Int. 
n*tmp qu'il ne voulait pas retaraVo* le v. le 

'•'• m. Ce n'est donc qu's-
prt* tf w»te-de rWle tôt rpfq dernnndern la 
ois. iMtsion de son | rv>iet de resol 

t i séanei est levée à neuf hcure«. Séance 
lundi .-

P.iris. 30 juin. — Ta séjnrc s'ouvre i trois 
kenses, >«m la présidenn: de .M. Falliéras. 

Les Villes de garnison 
LINTERPELLATION AUCOIN 

L'ensss du jour aSSJMHa la suite de la SSS-
raisins de l'ianerseilslios de AI. Aucoin, sur 
la situation faite à .-cit..mes villes de garrr-
seil cl n, tarament à ia ville d'Auch, à ia une 
des enquêtes sanii^iiics de décembre 1901 et 
j u i n 1005-

M. Aucoin entreprend d'établir que la ville 
d'Audi avant effectué les dépenses moyeunact 
lesquelles sa garamoii liii a été donnée. l'E. 
fat n'a aucun droit de lui récianaer au>our-
dhui le moindre Mardi..-. .*,upplémentaire sous 
prétexta d'une insalubrité dont la responsa
bilité ne lui inco*nbe pas. .*• 

AprV? "ne réponse du ministre de la Rnerre: 
le SénaK.adopta ;. main levées un ordre dfu 
,. = «11- d SpsSV P a r af. Treille et ainsi conçu : 
« Le Sénat approuvant les déclarations du 
gouvernement, fiasse à l'oidre du jour. » 

L ' A I Ï N I S T I i î : 
M. Fallléres. président, déclare : 
J ai été ".oi.ri:^ qu un SSttaia nombre dé* 

ni s LtiHeSTIu 1 désiraient que le projet de loi 
sur l'assaistis renvoyé à une précédente séan
ce, à ia CosBSsissiesi déjà saisie d'un projet 
anrérieur sur ia même question, fut examiné 
p i r mir Commission spéciale Aux termes du 
lesAeSBSSK, une Commission ne peut-être des
saisie que s, elle le demande elle-même et si 
elle démissionne. M. le Président de la Com
mission et le rapporteur avec lesquels j 'ai eu 
un entretien mont fait savoir que la Commis
sion serait appelée ii délibéfer mardi pro
chain sur cette question. » 

Le Sénat décide qu'il se réunira en séance 
pjublique mardi. A 3 heures. 

La séance est levée à 5 heures 40. 

Conférence fttetionale des Syndicats 
Amsterdam. 30 jnfa. — Le' conférence des 

Baarétalras des organisations syndicales 
nali'.i.i es s , s i réunie à Amsterdam les 23 
et 2i juin, sous la présidence du secrétaire 
national hollandais Van Krkel. L'Aiisîleler-
re, l'Allexnasjaa, l'Autriche, la Hongrie, la 
SuMe, la Noreège, l'Espagne, le Danemark, 
la Belgique et la Hollande, étaient représen
tés. La France faisait défaut. 

Il faut rappeler à. la suite de quelle» cir-
CSJtstaneas notre pays ne fut pas représenté 
à cette conférence internationale. 

La Confédération générale du Travail avait 
- demandé que la Conférence mit n. son ordre 

I du jour « l'Antimilitarisme. la Grève géné
rale et la. journée de huit heures ». et fai-

a été charcé de dresser cette statistique pour 
iatx>. 

I,a proposition hollandaise de créer des 
légitimations pour la reconnaissance dans 
les différents pays des ouvriers syndiqués 
des organisations affiliées au secrétariat in
ternational a été repousses. Mais, engage
ment précieux,' les anglais se sont enga
ges à faire leur possible i>..ur éviter quel
ques un, s des diffcultés que soulève la mul
tiplicité de leuis organisations de mc-tiers 
et de branchas de rm 

Sur le -troisième poiui de l'ordre du four, 
bureaux <le piuu'iiients mixtes ou purement 
syndicaux), le secrétaire interiuiuonal fut 
eùari 'é de reeuehlir des renseignements 
«urnes des diverses organisations cen 
lia.es. 

Enfin, Legien, an nom de l'AHemagne, dé-
a et soutint une résolution ii diqua.nl que 

mférences intemntionales devaient 
avoir lieu tixis les deux ans. que cliaque or
ganisa i ! » envoyer eu plus 
deux délégués, enfin «pie : a Le ii- ...ir des 
contsreaoi n huit des rela
tions étroites a établir .-ntie les -

- - distiques synd 

Elle l'avait suivi, mais à peine arrivée aux 
champs, à l'écart des habitations, il l'avait 
terrassée et lui avait fait subir, malgré qu'elle 
criât et se débattit de toutes ses forces, les 
derniers outrages. 
Le père alla immédiatement porter plainte à 
la mairie et le garde £)elroche se mit ea de
voir de prévenir les gendarmes et de recher
cher le coupaole. 

Celui-ci après être rentré chez lui, avait 
changé, de vêtements, puis était parti. 

Il fut rencontré dans le Marais, arrêté, et 
remis aux gendarmes de Valenciennes. 

Bavai a été écroué vers 6 heures, après avoir 
été conduit du Parquet à la maison d'arrêt. 

m 

Mort de M. Lewalle 
Conseiller a la Cour d'appel de Douai 

M. Lewalle, conseiller à la Cour, est décédé 
hier, à Douai des suites d'une insolation dont 
il avait été frappé, il y a quelques jours. 

Ancien avoué à Béthune, piuis juge à Aves-
ne et président à Cambrai, M. Lewalle avait 
fait toute sa carrière judiciaire dans le res
sort de la Cour d'appel de Douai. 

I,, attelage foL'dFojé à Beaumetz-Ies-Lô ges 
Hier, vers quatre heures de l'après-midi, 

un orage éclatait du côté de Beaumetz-le?-
Loges, le domestique de M. Calonne, cultiva
teur, était occupé à couper du loin à l'uide 
d'une faucheuse attelée de deux chevaux. 
Surpu.s par la pluie, il voulut se mettre à 
l'ediri sous un arbre. Mal lui en prit, car 
à peine y était-il arrivé, que la foudre s'abat
tit sur l'arbre, tuant un cheval ; quant au 
malheursBx domestique, ia fÀJtl cowpJè»B-
11.eut paralysé des jambe.-. 

On eroii qu'il ne survivra pas à la secous
se qu il a repue 

»'-:.-if;iii- d'une manière uniforme. <U 
nomiquee 
ni iirimé-
, e de ia 

,. Sont • • toutes les 
. - qui ont 

Iran aux tendan••• ~ . : a la tactique du mou
vement 

.. !.. s premières • 
traitées par e 
liousus, les dernières doivent être décidées 

Celle lesolut.ou fut adopta* à l'unaniu.ité 

L'assiégé de Chagnon 
ARRESTATION: DE MELEY 

!!,>.-de Lie ' . 30 ..no.'. — Marius Mcley. 
te fou de la c • . qui s'é
tait barricadé dans sa ma « haim-a 1 
de I.,.\ >, . 
heures, par deux gendarmes de 
de 'ii and O o i r . 

M- • '. surpris, n ' a upposé . 
I! a été amené à C. 

ddil a Saint-Etienne, en voitur< Il pareil 
:iià..nii.'1 

assj»s»sssjs»s»MnBim«>»jr«si _ , . . . • ! _ ' • 

Faits Divers 
REGIONAUX 

Horrible Accident 
A L I L L E 

ILer à midi, un .jeune homme d<- It ans. 
Gustave Deivaux, îravalliau sur une meule 
émert dans lateh.T de son pare, serrurier-

Ler, 17, ru le Eon . ).-• péi e travail-
dépendant de ta 

n . .me transmission si non loin de son fil-. 

à .y.»/.,; s a ia m. 
len.-. 

Tout h coup. In meule du fils se bl . I :• 
morceaux sortirent en cercle de far qui l'en-
cisirai t : un fragment*de m meule fut pro
jeta au plafond avec une u ' ' " 1 . e n- . qu'il 
lé troua, l'n autre atteignit le jeune Dcrvaux 
à Ui tête. Li 1 -. •'- d 1 .• .up. jaillit de M 
botte crânienne et retoàrta sur 1 épaule du 
j . e , . ... 

o - (an u t'était produit i midi ; 
ares a*, soir, ie jeune homme res-

pirail encore, Mais pn sattendait, naturel-
lement ;"i le voir rnriui ir d'un jnstKnt à l'au
tre. Ciu<i médecins lui eut »iiiiii..|i.-s près de 
lui. 

!,', douleur des pa enis est inconcevable. 
(.(Mail icur tus unique il était soili de l'é
cole ttûgia dipii-. quelques . 

Le fui)'icuiil de lutuie.- est popsid 
me respottsoabie d<- cet ueeideru. .\u moment 
<ÎP leur livraison, M. Dervaux père lui aval) 

ses doutes sur leur »c4wlté, Mais 
it s'en ei.... porté g a r a n t 

Mineur écrasé à la Fosse Lamlmiit 
A HCLESMES 

Jeudi, vers dis heures du matin, te mineur 
P.rassnrt Alexandre, i -gans, était occupé à 
faire le mur de la quinzième vole de 1* 
veine Lauibrecht couchant, au niveau de 
450. 

Tout h coup, sans que rien n'ait pu le 
faire prévoir, une pierre, que les mineurs 
appellent « cloche », se détacha et tomba 
sur le malheureux Brassai',', qui fut écrasé 
sous le poids de cette pierre qui ne mesuiait 
pas moins de 1 m. HO de long SU'' J TO- 10 
de large et (t ni.'Jûd épaisseur. 

Aussitôt débarrassé, il fut remonté à la 
surface où il reçut les soins du docteur Du
bois, et fut ensuite reconduit u, son domi
cile, où il expira ù six heures du soir, après 
d'horribles souffrances. 

Brassart laisse une veuve et quatre en
fants, dont l'ulné est affligé d'une main. 

Très bon travailleur, excellent camarade, 
sa mort cause une légitime émotion parmi la 
population d'Hélesmes et les e nvirons . 

m 

Grave affaire de mœurs 
A &AIN1-SAULVE 

La jeune O... P... , 14 ans, dont les parents 
tiennent un débit prés de la place de St-Saul-
ve, revenait dans la matinée du Marais. Klle 
avait les vêtements en désordre, et c'est en 
pleurant, la voix entrecoupée de sanglots 
qu'elle raconta, pressée de questions qu'elle 
venait d'être victime d'un odieux attentat, 

Le nommé Bavai Gabriel, mineur, 30 ans, 
l'avait invitée à venir au Marais, avec lui ra
masser de l'herbe pour les lapins. 

Lugubre découverte à Çuiéry-la-Motte 
l 'n domestique de taras* peeeenl dans un 

champ de in commune de Quiéry-la-Motse, 
fui attiré par l'odeur nauséabonde qui sem
blait provenir de derrière une m, 
proche, et se trouva en présence u un cada-

un état de décomposition a.siv* 

En rentrant au village, il fil part de sa lu
gubre dé •:,• fut ouvei le, 

• du défunt Le • ufi 
vre fut ne.,1,nu p « r être celui d'un nommé 
Louis Laurent, a#é <ie 4- ans , ouvrier agri-
•ate, 

• avait travaillé pendant de nom-
années d tas M. uesnarquil 
1 Beau mont. 1 \e il v a 

<!<• i\ mois, il avait été rem 
. vivait d.iun 
ir les privations, il se 

rsjt tombé au pied de cette paev • 
I u venu mettre un terme à 

• condition. 

Une maison qui marche à Valenciennes 
Kll lai- «1 du .'. 

et̂  ,e faub u r s de Paris, la Biaison numéro 
i n. . saii, 

à la cil...le.le. se tiouve a d.-. métrei envi 
r o i . ili.-

Au ifc-u r de« tra
vaux a eu l'idée origi . tnaporter 

maintenue 
par Ui«r arma; .. es et de tenons 
••n fer, le : de ma
leaux me sur ses 
nuuveues fonda 

^iïÈL^l^S- fi-f^fitiire 

SAICISSO.V ET «ElliKE 
Je M( JIS, e u t fort naturel, 

de plaintes Oc ItégO. 
bon uuiiiLi,.' 
leurre, t t je 

ru , a i lei • 1 u r t p a s e n -
\::d>le ; BOUS prétexta de protection agi . -
cole, on leur mène la v.e u-ue ; iaiasusV 
diuiies, 1. 
1̂1 leur rend lent c-ainneroe extrêmement 

(•-.ri, uuciViiieiit dangereux, leur 
1. .n» ..hilio- étant oûnstcmHM 
de préiévemehts qu'ils ne peuvent tt 

les récriminai.,.us qui me parvien-
1 eut, ne sont p a faut de 

n s . i\ ent passer ie 
bout de i.i.ei.'.'e du fraudeur retdra qui n'a 
droit à ancune pitié, mais qui IKUII deman
der égale justi e ' l ins lu répression. 1 >JU-
iei es dans loul qui m'ari iyent, 
n u s correspondants me signalent de tels 
..bus, qu'il eal nécei>euire d'en .nmi ' la eoMir 
net et que je veux, api..s minutteusee er.-
quéies, mettre soue les yeux, du grand pu-
bl.c les iniquités commises l~.r des agents 
pervers ou inconscients. 

QtM tous ceux qui m'écrivent .veuillent 
donc me taire quelque crédit ; qu'ils me fas-
Senl aiis.s, ce. :.f..-in, e. qui'.s ,-< un [.ten t sur 
rnon abso 
nui tvanl de m'écrira des lettrée non 
dont je ne saurais tenir aucun compte. 

L'égalité <ie j,euics existe-t-clle dans la pa
on des frUAldi S allie 

Ln semaine dernière un chareul er était 
I « . , , I „ O , . I devant le tribunal correctionnel 
de Lille- pour falsification de saucisse*. J ai 
retrouvé dans le n Réveil M une nota in-
sérée. il y a une quinzaine ,1e jb 
tors les journaux, signalant une oouimuni-
natlon de in dernière oesembléé générale de 
1.1 Fédération des ' eharoutters de France, 
» élevant avec raison oontre les lalsifica-
tiens des saucissons allemands. De fait, de 
tous les produits alimentaires il n'en est 
pu« qui aient provoqué autant d'empoison
nements que lés saucissons, en Allemagne, 
OU l'on a l'habitude Je manger cette charcu
terie plus ou moins euile. 

Jfi crains <\'W pour le moment. Lille ne 
tienne le peu enviable reeerd de la falsifi
cation, Voici pour le saucisson du sieur \ . . . 
lé>* chiffras donnés par M. Bonn et que j 'ai 
notés a ra.udience ; 
Eau — 
Fécule de pommes de terre 
G naisse 
Yiando — — i. .. 

43 % 
24, là % 
17.10 % 
15,75 % 

Et, quelle graisse ? quelle viande ? Per
sonne n 'a oublié l'annonce d'un charcutier, 
insérée dans 1' « Echo du Nord » si ma mé
moire est fidèle, invitant las MM. les bou
chers à se débarrasser chez lui de leurs dé
chets et détritus 1 

On pense bien, qu'avec 77.15 % d'eau et 
de fécule, N... n'obtenait qu'un saucisson 
incolore et parfaitement invendable. Il n'é
tait pas pris de court : il faisait Ixmillir sa 
(marchandise dans un bain d'anhiline pour 
lui dominer une coloration avenante. Af. 
Bonn a pu, avec l'échantillon minime qui 
lui a été confié, colorer d'un bel écarlate 
datai éeheveaux de laine qu'il présenta au 
trlbunai. Or, l'honorable st habile chimicle 
faisait observer que l'ini/estinn répétée d'ali
ments colorés à l'anhiline produit une lnto> 
xication locale et générale, même A faibles 
doses. Tous les traités de toxicologie lui 
donnent raison. 

Un bon saucisson est préparé avec de la 
viande de porc hachée finement et addition
née de sel, de poivre en grains, de piment. 
Ou sont les saucissons renommés de Lor
raine, d e Lyon. d'Arld^. de âarpeB'res et 

d'Armenlières l Mais où sont ie» neiges 
d'anton.... 

Céite», il peut en exister encore dans nos 
charcuteries recotmmandables, r a res où que 
nos travailleurs n'osent plus aborder . Ce 
saucisson doit être ferme, lourd, sec au 
loucher ; la section au couteau doit être lis
se, nette, brillante, franchement rosée et 
exemple de cavités. S'il est de coloration 
foncée, le charcutier y a introduit d e la 
viande de bœuf ou de taureau ; s'il est 
bi-un ou noirdtie, tenez pour certain qu'il a 
été confectionné avec de la viande de che
val, d'une ou de mulet. 

Ce sont là les premières et extrêmement 
communes falsifications. L'eau et la fécu
le interviennent ensuite. 

I-es charcutiers malhonnêtes essaient de 
donner le change en répétant que la fécule 
est indispensable pour la liaison des vian
des, (jue l'on ne se laisse pas tromper : un 
arrêté du maire de Reims, en date du 2G 
février 1902, tenant compte de ce besoin, 
a autorisé l'usage de la fécule dans la pro
portion de 2 %, soit 20 grammes par kilog. 
de viande, quantité reconnue plus que suf
fi .'.-an te pour faciliter la liaison des vian
des. 

Ŝi le sieur N..., de Lille, a introduit dans 
son pseudo-saucisson 24,15 % de fécule, c'é
tait pour pouvoir y introduire en même 
temps 43 % d'eau. 

Bn l'espèce, le tribunal correctionnel de 
Lille se trouvait e présence d'un marchand 
fabriquant, — spécialement pour les mi
neurs du Pas-de-Calais, m'a-t-on affirmé — 
un produit on seulement quasi-nul comme 
propriétés nutritives, mais en outre toxique 
Isi tribunal a frappé sévèremeaJ ce frau
deur, de prison et d 'amende : c'était justi
ce ; j 'ai même trouvé la peine trop légère, 
je suis partisan des coups d'assommoir des 
codes américains pour les falsifications cri
minelles. 

Par contre, je n'hésite nullement i écrire 
cfu'it me parai t exh.Ji-bsl.-int qu'identique
ment la m^me peine soit infligée a un mar
chand de beurre qui au ra été surpris por
te-ru- d'un beurre mamar iné — produit fal
sifié c'e-i entendu, mais nullement toxique 
ei l'.irf élément nutritif et.sain. Beurre frau
de acheté parfois au marché, h on ne 6ait 
qu,-' cultivateur, qui lui peut avoir en dé-
pot autant de margarine isu'ij lui pialt. Pour 
quel usage ! quelle tentation... 

A l'audience corrertiofin|e!!e rm figurait 
m. n charcutier, compava'Meit une brave 
femme, établie marchande de beurre depuis 
23 ans . d'sntéosdents irréprochables, pro
duisant du maire de sa commune d'excel
lents eertific.-ils. 

Elle a acheté du beurre au marché as La 
\f. Bonn y u ' . le marga

rine. Klle revendait ce beurre, sans être re-
. liez elle, elle le prouve. • 

donc pu ;. •• la-aaéase en aonra de 
t e margarine. Le tribunal la 

• la - avre v eille, sans une plain-
n larmes : c est navrant . 

Dans tes deux cas. la répression est-elle 
• qui obligent d. s ju-

pea, d-.n.^ de telles conditions, ne doivent-
.-n to.de hâta, tire réformées t 

Ce sont de sages réflexions que m'envoie 
-'••.t bonnets 

homme, jouissant dans son pays de la p u s 
inéi lée Considérai ion, auquel la même 

, h int. en cette ii.^rne 
' •• tribunal, pour \in beurre 

Srihaté en Belgique. 11 ne maud.t pa.* ses 
• I b x . r mais il se 

plaint tristement de la loi boiteuse e t de 
)'iiicerl.!«i le de la « preuve >.. 

e t te se
maine, h L.lle. par M* de I-'i iweieviis. et à 

par M* Dubron. je nie proposa de 
montrer ••mM— il a raison. 

s il me lestera à eifer : vie-
tfmej <f"n evv* — par cent.. 
r i rc^Wi ,1» \f» Dubron acquittement» de 
J'.iutre : analyses aussi insta
bles ou problématMoes. 

G. nnsMiuNs . 

« Plusieurs officiers ont été) 
les hommes d'équipage et l 'un d'eux i_ 
être transporté à l'hôpital dans ma dtati 
grave. 

LA PROTECTION DES E H U S I G E R S 
Odessa, 30 juin. — Les membres «las co% 

lonies allemande et autrichienne ontdsunasV 
dé, par l 'entremise de leurs consuls 4 l eu r s 
gouvernements, qu'un navire de guar r s sa i t 
immédiatement envoyé pour la r r ' lertian' 
des deux colonie». 

Le consul britannique vient de dédarer î 
qu'il est constamment «n relations a*»c h» 
ministère des affaires étrangères 4 Loux 
dres. 

MARINS ARRETES E T RELACHES ._ 
Odessa, 30 juin. — Dix mar ins du navipsf 

révolté, revenant des funértulies de tour ca
marade, ont été arrêtés hier soir. A cette 
nouvelle, les révoltée tirèrent deux coups A 
blanc, puis lancèrent un obus qui détruisit 
toute la partie supérieure d'une maison de) 
la ville. Les autori tés relâchèrent aussitôt 
les dix marins prisonniers. La nui t passée,, 
Odessa a été dépourvu de gaz et d'électricihL, 
L'incendie des quais a été maîtrisé ce ma-« 
tin. Les vaisseaux étrangers n'ont paa souf
fert. Il n 'y a aucun travail dans le port. Lest 
bureaux de la douane sont fermés. Les trou
pes garden tics passages conduisant a u x 
quais. Les funérailles du matelot tué à bon* 
du << Potemkine » ont été suivies hier d a 
plusieurs discours politiques. 

BRUIT DE CAPITULATION 
Nous publions sous toutes r é s e r v e s ' t l n -

formation suivante : • 
Washington, 30 juin. — Le Consul améri

cain a Odessa télégraphie qu'après les som
mations de l'amiral Krieger. l 'équipays ' 
cuirassé « Potemkine )> a capitulé cet F~ 
midi, et s'est rendu sans résistance. 

NOUVELLES REVOLTES 
A BORD DE DEUX CUIRASSES l 

Les résidents étrangers quittent Odessa -
< idessa, 30 juin. — Deux cuirassée qui est 

trouvent à dix-sept milles du port d'Odssjeai 
ont. croit-on. été le théâtre d u n e mutinerie 
de leurs équipages, car ceu.v-ei ne sent pas 
entrés en communication avec la terre. 11» 
ont seulement échangé des signaux avec le 
cuirassé « Kniaz-Potamkin's ». 

L'un des obus lancée dans la ville avant-. 
hier soir a éclaté dans le s-ipiare de la c a -
t1;.' (raie occupé par 1.500 cosaque*. La po
pulation est terrifiée. 32.000 personnes ont 
quitté la ville pendant les dernières qu&ran» 
te-huit heures. 

Les résidents étrangers sont partis ««va 
leur famille. 

ATTENTATS EN POLOGNE 
Varsovie. 30 juin. — La nuit dernière, 

quelques grévistes ont essayé de dynamiter 
un pont d eehemin de fer entre les gares 
de Lazy et de Zombkowce. Les dégâts ont 
été peu importants et les Irains n o a t sub i 
que deux heures de retard. 

Hier soir, à sept heures, un déteeti»* «C 
un agent de police ont é té tués à Varsovie.' 
Les meurtriers ont pri3 la fuite. 

Révolte df,s Réservistes 
INCENDIES PARTOUT 

Les réservistes convoqués par le décret M 
mobilisation et appelés à partir sur U théâ
tre de la guerre, se révoltent partout. 

On télégraphie de Pétersbourg a la « Trf* 
buria i, : 

<• TOUTE LA RUSSIE EST BN FLAM
MES. 

La grève générale a éclaté à re-h^if! *f 
la ville est occupée par las cosaques. Le 1 
néral Czernelveki, chef de la gend 
a été tué. s 

les. Le «6-
i d a r a u n s , 

Dernière 
Heure 

La Révolution en Russie 
L'insurrection d'Odessa 

VERSION RUSSE 
Pétersb I. — Les informations 

que la censure permet de publier, reKitive-
iin'iit à 1 kiessa, disent : 

l.a j •uvernemcntale procla
mant l'état «le siège a étc affichée, uu.is tou
te la villa. 

L'incendie du port a pr is fin. Parmi les 
ruines ocasekunnées par Isa ftaminas, on 
rite e-^iii," détruits les établissements sui
vants : i 
les entrepôts de la Société russe, ic Ihéatrr 
<lu \ 'au\hul l . l'estaeade entière du port. 

ni l'incendie, de nbmbreusaa mar-
Ctiandises ont été pillées. 

La eireuiation des t ramways a été com
plet,'nient suspendue : les banqi ' -
toutes fennecs et aucune opération n'a pa 
avoir lieu don -le Crédit. 

Les ri r limes des désordres de la journée 
et de la nuit déliassent 50 Mats et 600 bles
sés, dont beaucoup grièvement. I rio nou
velle r\p;e.si,,ri. a eu l ieu; mais ain-iiii dé
tail n'est encore parvenu a ce su.••!. 

On es t pans «îuuvelles Ici du 'i.-uirassé 
n Kniae-Potemsjne » et de La rébellion de 
l'escadre. 

L'EMEUTE CONTINUE 
Pour délivrer les prisonniers 

Londres, liO juin. — Le .< Standard » pu
blie les n suivantes sur la giave 
situation i Odessa. : 

— La -situation est devenue encore plus 
grave, les mutins ayant déclaré que si on 
venait à employer l'armée contre le peuple, 
ou a continuer les fusillades dans les rues, 
ils n'hésiteraient pas, u titre de représail
les, à faire immédiatement feu sur les éta-
blis.se*nonts publics. 

Actuellement, ils sont encore maîtres de 1» 
situation. 

La prison a failli sauter cette nuit. Les ré
volutionnaires axaient tout préparé pour sa 
destruction complète. 

Après lp nuit tombée, cinq hommes se mi
rent à l 'ouvrage et creusèrent dans le mur 
de la prison, près des habitations des gar
diens, un mand trou dans lequel ils dépo
sèrent trois bombes. 

La tentative fut découverte par tme pa
trouille et les hommes furent arrêtés au mo
ment où ils étaient en plein travail. Ils 
avouèrent que leur plan avait été de met
tre en liberté les prisonniers actuellement 
internés dans le pénitencier. 

Si l'explosion avait eu lieu, de» centaines 
de personnes auraient été tuées, n 

LA REVOLTE DES MARINS 
A CRONSTADT 

Pétersbourg, 30 Juin. — Les marins de 
Cronstadt se sont mis en gri'VQ parce qu'on 
voulait les employer à travailler A bord 
comme manœuvres. Ils ont refusé de tra
vailler, même pour de l'argent et ils ont 
exigé qu'on leur permit de reprendre leurs 
exercices habituels à bord ou, sinon, qu'on 
les renvoyât du service. 

La Question Marocaine 
Entrevue de M. Bouvier et du prince Radio» 

' lin. — La France aeoeple la confé
rence internationale. 

Paj is, 30 >uin. — M. Roovier, président dot 
conseil, a reçu cet aprùe-midi, au ministère 
des affaires étrangères, le prvnc* Rad 
ambrassadeur ct'Alemsujme en France. 

II lui a remis une note faisant connsatre' 
que la France accepte la conférence sous l& 
i.éserve, de la part do l'Allemagne, de décla
rations conformes à oe qui a élé dit dans 

ivers&Uoûa échangées antérieurement 
entre les négociateurs des deus pays, t an t 
a Paris qu'à Ueriin. 

On a renoncé à l'idée do faine dresser {i 
e par le Sultan du Maroc un pro— 

gramme des questions devant être traitées sj 
la conférence. On pen-^e «rue si, comme C'est 
probable, l'entente s'établit en t re la lùranco 
et l'Allemagne dans les conditions que nous 
venons d indi.pier, :'m.-idenrt franco-allemand 

I in un délai d'une semaine a n 
plus laid. 

CROUPE SOCIALISTE UNIFIE 

Paris. 30 juin. — Le groupe socialiste uni
fié s'est ie uni aujourd hui. Après adoption 
du procès-verbal, le 3eorétaùie rend, compta 
de ses démarches auprè-s du groupe souie>— 
liste riu (xiiiaeil muniicipeJ de Pa r i s et d u 
ministre. .le l'intérieur au sujet des mesurée 
de fermeture do la Bourue- du Travail. 

I.e >.froiii>a a chargé le citoyen Y/eberr 
d'examiner les faits relatifs aux grèves de) 
Villefra-nche et d'Oran. 

Lee ciloj-ens Sembat. do ' P r n n s n a é a t 
n i e h n sex'it olisi-géa'da l'examen de diver-

et de dépOt d'un amendemeat 
éten«iant l'amnistie a n : citoyens oondamuis 
ou poursuivis en veilu des" lois acéléraleo, 
notamment i l'ocoasioti de ia venue d A s -

XIII. 
Après diversies coramunioations et r e s > 

res administratives, le gi-oupe délègue a u 
(imseil national les citoyens Benezech, Car-
dot. Contant, I>elorirué, Devéze, Jaurès , 
IVjuJain, de Pressens.^, Rouanet, Marcel 
Sembat Vaillent et Weber. Les citoyens lli-< 
oaule, Ferrero, Lassalle, Pastre, etc., etc., 
«ont délégués comme suppléants. Le grouper 
établit son tableau de roulement par ordr*. 
olphabétique. 

Le citoyen Jaurès fait pa,rt au groupe) 
d'une invitation des socialistes, nlatmaiiiVl. 
pour faire une conférence à Berlin en favetir 
cie la paix. Jaurès est, à. l'unanimité, désigné; 
comme représentant du groupe a la osr.fé, 
rence, 

D'autre part, on nous télégraphie î 
Nous croyons savoir que Jaurès se rendra 

h Berlin et y fera, une conférence le 9 jusi-
let. A la môme date, le Parti socialiste unt< 
fié a l'intention d'organiser a Paris une me» 
nifeetnti-on pacifiste et une conférence. Oe-
bel Vaillant et de Pressensé y (s-endraJanf 
la parole. 

Si Jaurès va à Berlin, c'est que le SjkafM 
cielier de Hulow se serai engagé offleieusew 
ment ù ne pas entraver la ni~uiifoTts.ti.nn 
socialiste et que Jaurès pourra prendas la 
parole dans le meeting organisé par 'es mfc 
litants du parti sooialisle allemand. 

«o 
LE REPOS HEBDOMADAIRE 

POUR LA PRESSE 

Paris, 30 juin. — M. Detahaye vieol a » ** ' 
poser l'article additionnel suivant au nroiet 
de loi sur le repos hebdomadaire : "*T»* 

« Du dimanche matin a u levés? du. sntatl 
jusqu'au lundi matin à la mémo heure, i 
est interdit de rédiger, composer on W i s l 
mer aucun journal. R est slmpti n>eH iâ t ' i 
mis de terminer UA t iraae commenoé. « "r""* 
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